
1. A l’issue du premier tour,  Les points obtenus au premier tour seront conservés et toutes 
les équipes seront classées dans les deux  séries en s’appuyant sur le PC 67 en cas 
d’égalité. 
 
2 .Les équipes classées de 1 à 5 de chaque série seront regroupées (série 1) et joueront 
pour la montée en R 1. 
 
 Au deuxième tour, chaque équipe ne rencontrera, en aller-retour, que les équipes de 
l’autre série. 
 
Les 3 équipes ayant participé à la série A lors du premier tour, ayant disputé quatre 
matchs de moins que les 5 équipes de la série B, verront leur capital points revu 
proportionnellement pour arriver au même nombre de matches théoriques que les 
équipes de la série B. 
 
Ainsi le nombre de points acquis au premier tour  sera revu comme suit : 
 

le nombre de points   X 18 .                                                          
14 

 
Ceci afin de conserver au mieux le règlement initial et l’équité du championnat. 
 
De ce fait,  les équipes disputeront 10 matches et celles qui terminent aux deux premières 
places monteront en R1. 
 

3. Les équipes classées de 6 à 8 dans la chaque série A et de 6 à 10 dans la série B seront 
regroupées  (série 2) et joueront pour la descente en provinciale. 
 
 Dans la série 2, les 3 équipes restantes de la série A  (10 matches) et les 5 équipes 
restantes de la série B (6 matches) ne rencontreront, en aller-retour, que les équipes de 
l’autre série. 
 

Compte tenu du fait  qu’au premier tour, les équipes de la série A auront disputé 14 
matches et ceux de la série B 18, le nombre total de matches  joué par les équipes sera 
identique. 
  
Les deux premiers descendants étant connus  (Atomia et Royal Anderlecht), le nombre de 
descendants, à l’issue du second tour, variera de 3 à 5 en fonction du nombre de 
descendants AWBB de division  D3. 
 
 

PS : l’article PC 67 précise que Toute radiation, démission, inactivité ou forfait général au cours des journées 
sportives du calendrier entraîne l'annulation des résultats de toutes les rencontres jouées par   ce club 



Classement avant le début du deuxième tour : 
 

A     

ROYAL SPA BC 18 48 

BB GEMBLOUX 18 46 

RCS NATOYE 18 42 

ASTE KAIN 18 41 

ABC WAREMME 18 41 

MARCASSOU LIBR. 18 40 

RBC STAVELOT 18 39 

HERVE-BATTICE 18 38 

RBC ESNEUX 18 38 

EV MARCINELLE 18 36 

   

B     

UNITED B WOLUWE 18 36 

ST - HUBERT BOITSFORT 18 34 

REBOND MUSSON 18 34 

BC CINEY 18 26 

RUS MARIEMBOURG 14 24 

BBC BRAINOIS 14 24 

BC SAINT-HUBERT 18 24 

CANTER SCHAERBEEK 14 17 
 

 


